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J’ai l'hunnour do ~OUI trammettre ci-joint le testo d’une dhlu8tion f8ito 
10 8 août 1988 pu un porto-parolo du Minirth &8 affairer /tranghr du J8pn au 
rujet de l'oxpulrion do Palertinienr do8 territoire8 occupdr par Irrdl l t 48 la 
dkention adainirtrative & n. Eurreini (voir annexe). 

Je ~OUI 8udr obligd de bien vouloir faim dirtribuu ledit tuU OOIIIY 
doctnaant officia1 & 1*A88amblk g&n&rale, au titre &r point8 37 l t 40 da l'ordre 
du jour proviroiro , et du Conrail 40 ricurit&. 
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1. En d&pit des appela preeeante lancér paf la ccamunauté internationale, et 
notament 1s Japon, A Israël, la grave situation qui règne sur la Rive occidentale 
et dans la bande de Oasa cous occupation icraélienne ne s’est gubre mnéliorée 
depuis le moio de dicembro 1987 et le nombre de victimes ae COIBOO d’augmenter. Le 
Japon condamne 1 ‘e8pulrion, le lot août, par le Gouvernement ieraéliea, & huit 
autrec Paleotinieno des territoires occupés vers le rud du Liban, l rtimant qu’il 
s’aqit là d’un acte de défi à l’apPe1 lancé par le Japon et à la condanrnation 
internationale, telle qu’elle est notament exprimée dans les résolutions du 
Conreil de sécurité. Cet acte ne fait qu’aqqraver la rituation bans les 
territoires occuph. 

2. Le 31 juillet, le Gouvernement irrailiea a également placé bl. ?ayçal Ruoseini 
en d6tention adainhtrative. Cette uwure va à l’oncontre dem efforts faite par 
ceux qui rouhaitent instaurer la paix au moyen du dialogue, ot le Japon ert 
profoa&nent pr6occup6 par cette affaire. 


